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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

3 février 2016

Date d'affichage :

16 février 2016

L'AN deux mille seize, le 9 février 2016 le Conseil

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 3 février, s'est

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA,
M. DIOGON, Mmes DUBREUIL (à partir de la question n° 5),
FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes GRENET, LAFOND,
Mmes LARRIEU, MACHANEK, MOLLON, MONCEL,
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET, Mmes
PICHARD, RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, ROUX,
VERMOREL.

ABSENTS :

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Laurent PAULET

Mme Séverine CHANIER, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Michèle GRENET

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Boris BOUCHET jusqu’à la question n° 4

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Vincent PERGET

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Pierre CERLES

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Nicole PICHARD

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale
absente

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Yannick BONNET
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C O M M U N E D E R I O M

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 9 FEVRIER 2016

QUESTION N° 23

OBJET : Fonds d’Initiatives Solidaires : Fonds Solidarité Logement du
Conseil Départemental

RAPPORTEUR : Michèle GRENET

Question étudiée par la Commission n° 1 « La Ville au service des
Riomois» qui s’est réunie le 22 janvier 2016.

Le Fonds Solidarité Logement (FSL) dont la gestion et le financement
ont été confiés aux Départements depuis le 1er janvier 2005, permet à toute
personne en difficulté d’accéder à un logement décent et/ou s’y maintenir et de
disposer de la fourniture d’eau, d’énergie et de service téléphonique.

Ainsi, le montant total des aides financières accordées en 2014 par le
FSL, au bénéfice des habitants de Riom s’est élevé à 307 821,05 €.

La ville de Riom souhaitant contribuer financièrement à ce fonds, il est
proposé qu’une somme de 1.000 € soit versée au Conseil départemental du Puy
de Dôme au titre de l’exercice 2016.

Le solde du Fonds d’Initiatives Solidaires sera alors de 4 000 €.

Le Conseil Municipal est invité à :

- autoriser le Maire ou son représentant à signer l’agrément
concernant la participation de la ville au Fonds Solidarité Logement,

- autoriser le versement au Conseil départemental de la somme de
1 000 €.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 9 février 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,
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